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PARTIE 1 - GÉNÉRALITÉS 
 

1.1.1 S’assurer que l’insonorisation acoustique des classes atteint un degré minimum d’indice 
de transmission du son de 52. 

 


	PARTIE 1 - GÉNÉRALITÉS
	1.1.1 S’assurer que l’insonorisation acoustique des classes atteint un degré minimum d’indice de transmission du son de 52.


